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1. Le Groupe IFREMER 
 
Le groupe « IFREMER » est composé, au 31/12/2023, de quatre entités : 
 

• Une société-mère consolidante, l’Institut Français de Recherche pour l’exploitation de la Mer 
(IFREMER), établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) et opérateur pour l’Etat 
de missions de service public pour la recherche, l’innovation et l’expertise dans le domaine des 
sciences marines.   
 

• Deux filiales et une sous-filiale complètent le périmètre de consolidation : Les sociétés Gestion 
des Navires de Recherche (GENAVIR) et Ifremer Investissement Innovation (I3) sont directement 
contrôlées par IFREMER. La SAS Ocean Data Marine (OD MARINE) est détenue par GENAVIR. Sur 
ces trois sociétés, le type de contrôle est exclusif et elles sont soumises indistinctement à une 
méthode d’intégration globale au sein de la société-mère.  

 

o GENAVIR est une société par action simplifiée unipersonnelle (SASU) dont la mission est 
d’assurer la gestion, l’exploitation et la maintenance des navires et engins sous-marins de 
la Flotte Océanographique Française (FOF). Elle est détenue à 100 % par IFREMER. 

o Ifremer Investissement Innovation est une société par actions simplifiées (SAS) dont 
l’objet est la prise de participations dans des sociétés qui innovent et œuvrent dans le 
développement des sciences et technologies marines. Elle est également directement 
détenue à 100 % par IFREMER. 
 

o OD MARINE, filiale détenue par GENAVIR et indirectement contrôlée à 100 % par 
IFREMER, a été créée pour permettre d’opérer la gestion des activités de service maritime 
par le personnel GENAVIR, à l’exclusion des moyens déjà armés pour la FOF.  

 
 

2. Situation et évolution de l’activité 2023 pour les entités du groupe 
 

 
L’activité du groupe IFREMER a une nouvelle fois été très soutenue en 2023 en raison de sollicitations 
croissantes des pouvoirs publics qui pèsent sur les objectifs de production des résultats scientifiques de la 
société mère Ifremer. L’organisation du groupe est telle que les activités des entités sont étroitement liées 
aux missions qui sont en définitive, priorisées par Ifremer, à l’exception de la filiale OD Marine.  
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Le contexte actuel d’instabilité des prix de l’énergie couplée parfois avec une réduction des financements 
publics a une incidence de premier plan sur l’équilibre financier global du groupe. 
 
 
 
De manière détaillé, on notera, en 2023, les principaux faits caractéristiques suivant : 

 
o Pour IFREMER, les opérations des Grands Plans d’Investissements (sur l’immobilier, la flotte 

océanographique et la science) se sont poursuivis conformément aux différentes projections établies 
en octobre 2020 : entre autres, le bâtiment BATIMER a été livré sur le site de Nantes et la construction 
du nouveau navire semi-hauturier a été lancé pour remplacer le navire Thalia. Quelques décalages 
opérationnels ont repoussé néanmoins des dépenses d’investissement structurantes pour les années 
à venir. Les dépenses de fonctionnement (y compris les dépenses de personnel) sont en légère hausse 
en raison exclusivement du contexte économique inflationniste, puisqu’en volume ces dépenses ont 
été globalement plus maîtrisées que les années précédentes. 

o L’activité de GENAVIR est stable : le nombre total de missions est plus important qu’en 2022 (217 
contre 203) mais les jours d’embarquement marins sont inférieurs (-7,5%).  

o I3 a continué son activité de souscription de titres auprès de startups innovantes : BIOceanOR 
(analyse de la qualité de l’eau pour l’aquaculture), Bluefins (décarbonation des transports 
maritimes), 52 HERTZ et DEESS (cartographie du fonds des océans) 

o OD Marine a essentiellement opéré la gestion du navire L’ESTURIAL pour le compte de l’INRAE 
(pêches d’échantillonnage et prélèvements dans l’estuaire de la Gironde) 

 
 
3. Activité du groupe et résultats  

 
Les opérations intragroupe IFREMER sont constituées de la neutralisation des opérations réciproques des 
entités1. Ainsi, par exemple, les opérations entre IFREMER et GENAVIR conduisent à neutraliser, en 2023, 
56 M€ de flux d’opérations internes liées principalement à l’exécution du contrat cadre de gestion des 
moyens navals. Ces opérations n’ont pas d’impact sur le résultat consolidé. 
 
Les opérations de retraitement, consistant à harmoniser les méthodes comptables des entités au sein du 
groupe, permettent d’établir in fine un résultat consolidé déficitaire de – 2,3 M€.  
 
Pour y parvenir, il faut prendre en compte 
 

- Le retraitement des réévaluations d’actifs enregistrées en 2008 sur plusieurs bâtiments de 
l’IFREMER. L’annulation de la dotation comptabilisée sur l’exercice 2023 conduit à neutraliser 402 
K€ de charges sur le résultat social contributif d’IFREMER.  

- L’obligation de comptabiliser de manière exhaustive les indemnités de fin de carrière. Les 
engagements de départs en retraite des salariés de Genavir, enregistrés en hors bilan dans les 
comptes individuels, sont réintégrés dans les comptes consolidés pour un montant brut total de 8 
188 K€. Un contrat d’assurance-vie valorisé à 2 016 K€ finance partiellement ces engagements. 
L’impact de la variation de la provision sur le résultat consolidé est de – 550 K€.  

- La réintégration d’un crédit d’impôt futur2 lié à la présence de déficits fiscaux reportables sur les 
années à venir (participations des salariés Genavir, contribution sociale de solidarité et dotation des 
engagements de retraite) pour +263 K€. 
 

Le résultat du groupe est en très forte diminution en 2023 (- 22,5 M€ par rapport à 2022) mais il faut pouvoir 
l’analyser au regard de la situation exceptionnelle que constituait la vente du bâtiment de l’ancien siège 
social d’IFREMER en 2022 (plus-value de 18,4 M€ dans les comptes consolidés). 

                                                 
1 Opérations internes sur le bilan et le résultat (de type achat/vente) éliminés de façon à présenter des états financiers consolidés 
n’intégrant que les flux avec les partenaires extérieurs. 
2 « Impôt différé actif » 
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Hors opérations exceptionnelles, la situation économique 2023 s’est détériorée en raison d’une conjoncture 
globalement défavorable (hausses de la masse salariale et des prix de l’énergie qui ne sont pas compensées 
par des recettes équivalentes) et d’une hausse plus importante des charges calculées (dotations sur les 
provisions et dépréciations).  
 
Cette tendance se traduit par un résultat d’exploitation qui passe de 2,6 M€ à – 455 K€ et un résultat 
financier de 174 K€ à – 636 K€.  
 

4. Evolution prévisible du groupe et perspectives d’avenir 
 

Il n’est pas prévu actuellement d’intégrer d’autres filiales au groupe en 2024, ni même de céder, de la part 
d’IFREMER ou GENAVIR, des titres des filiales actuelles impliquant une hypothétique perte de contrôle sur 
les entités et une sortie du bilan consolidé. 
 

 
5. Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 
 
Néant. 
 

 
6. MISSION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Se conformant aux dispositions contenues dans la loi de sécurité financière du 1er aout 2003, le groupe 
IFREMER est contrôlé par deux cabinets distincts de commissaires aux comptes : 
 
Les cabinets Grant Thornton à Saint Grégoire (35) et Mazars à Vannes (56). 
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1. BILAN CONSOLIDE GROUPE IFREMER 2023 

  

(en €)

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles 14 829 660           15 391 841           562 181-                
Immobilisations corporelles 196 055 498        190 669 664        5 385 834             
Immobilisations financières 15 414 040           16 333 768           919 728-                

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 226 299 198        222 395 273        3 903 925             

ACTIF CIRCULANT
Stocks 2 542 023             2 082 996             459 027                
Créances 74 706 177           76 611 526           1 905 349-             
Impôt différé actif 1 809 334             1 546 271             263 063                
Charges constatées d'avance 241 850                191 623                50 227                   

TOTAL ACTIF CIRCULANT 79 299 384           80 432 416           1 133 032-             

TRESORERIE 175 835 947        169 625 090        6 210 857             

TOTAL TRESORERIE 175 835 947        169 625 090        6 210 857             
Comptes de régularisation -                         
Ecarts de conversion Actif -                         
TOTAL GENERAL 481 434 529    472 452 779    8 981 750        

FONDS PROPRES

Financements reçus 137 489 521        134 499 802        2 989 719             
Réserves 131 989 659        131 587 381        402 278                
Réserve consolidée 1 778 767-             6 827 374-             5 048 607             
Report à nouveau 28 059 856           14 602 099           13 457 757           
Résultat de l'exercice 2 298 187-             20 269 899           22 568 086-           

TOTAL FONDS PROPRES 293 462 082        294 131 807        669 725-                
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques 1 307 235             2 916 642             1 609 407-             
Provisions pour charges 42 822 707           44 021 959           1 199 252-             

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 44 129 942           46 938 601           2 808 659-             

DETTES FINANCIERES 2 975 135             4 130 979             1 155 844-             

TOTAL DETTES FINANCIERES 2 975 135             4 130 979             1 155 844-             
DETTES NON FINANCIERES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 17 181 204           15 418 753           1 762 451             
Dettes fiscales et sociales 48 378 636           51 182 807           2 804 171-             
Avances et acomptes reçus 71 918 696           56 189 354           15 729 342           
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers -                         -                         -                         
Autres dettes non financières 1 718 510             3 468 384             1 749 874-             
Produits constatés d'avance 1 670 324             992 094                678 230                

TOTAL DETTES NON FINANCIERES 140 867 370        127 251 392        13 615 978           
Comptes de régularisation -                         
Ecarts de conversion Passif -                         -                         -                         
TOTAL GENERAL 481 434 529    472 452 779    8 981 750        

  BILAN ACTIF 2023 2022 Variation

  BILAN PASSIF 2023 2022 Variation
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2. COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 2023 
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3. TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en K€) 

2023 2022
Flux de trésorerie liés à l'activité
Résultat net de l'ensemble consolidé -2 298 20 270

29 295 25 967
- Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions -5 798 -2 020
+ Plus-value sur cession d'éléments d'actifs cédés 254 -18 548
- Impôts différés -263 293
- Quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs -13 649 -15 557
Capacité d'autofinancement 7 541 10 406
Variation des stocks -459 -970
Variation des créances 1 905 -11 901
Variation des dettes 13 970 42 069
Flux net de trésorerie généré par l'activité (A) 22 957 39 604

Flux de trésorerie liés aux opérations d'investissement
Acquisition d'immobilisations -34 448 -36 169
Produit de cession d'immobilisation, net d'impôt 67 21 173
Incidence des variations de périmètre 0 0
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (B) -34 382 -14 996

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement
Acquisition d'emprunts 0 0
Subvention d'investissement encaissées 17 716 13 626
Opération de financement 0 0
Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement (C) 17 716 13 626

Variation de trésorerie
Trésorerie d'ouverture 169 544 131 309
Trésorerie de clôture 175 836 169 544
Variation de trésorerie  (A+B+C) 6 292 38 235

Tableau de flux de trésorerie Groupe IFREMER 2023

Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l'activité :
+ Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions nettes de reprises
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4. TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 
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5. REFERENTIEL DOCUMENTAIRE DE CONSOLIDATION 

L’article 13 de la loi n°85-11 du 3 janvier 1985 relative aux comptes consolidés de certaines sociétés 
commerciales et entreprises publiques modifié par l’article 136 de la loi n°2003-706 du 1er aout 2003 
dispose que les établissements publics de l’Etat, dès lors qu’ils contrôlent une ou plusieurs personnes 
morales ou qu’ils exercent une influence notable dans les conditions prévues aux articles L.233-16 et 
suivants du code de commerce, sont tenus d’établir, conformément à ces articles, et de publier des 
comptes consolidés ainsi qu’un rapport sur la gestion du groupe. 
La norme sur les comptes consolidés, du recueil des normes comptables des établissements publics, 
rendu exécutoire par l’arrêté du 19 juillet 2022 du ministère de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique précise les motifs et les dispositions normatives (principes, 
méthodes et documents) à suivre pour la consolidation des comptes au sein des établissements publics 
de l’Etat. 
Le règlement n° 2020-01 du 09 octobre 2020 relatif aux comptes consolidés – Homologué par l’arrêté 
du 29 décembre 2020 publié au JO le 31 décembre 2020 émanant de l’ANC (AUTORITE DES 
NORMES COMPTABLE). « Le présent règlement et son annexe s’appliquent aux comptes afférents 
aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2021 ». (Art.4) 
Ce règlement abroge et remplace le règlement n° 99-02 du Comité de la règlementation comptable 
(CRC) du 29 avril 1999 relatif aux comptes consolidés des sociétés commerciales et entreprises 
publiques, et ses règlements modificatifs. 
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6. CONTEXTE 

Le contexte géopolitique mondial très fluctuant ne s’est pas amélioré en 2023. En conséquence, les entités 
du groupe ont été impactées dans leur fonctionnement par la hausse continue du prix de l’énergie et des 
matériaux rendant le coût des campagnes et de l’affrètement des navires plus onéreux. Les entités du 
groupe s’attachent à mettre en place des mesures pérennes d’économies et de sobriété énergétique.  
 
On notera par ailleurs les principaux faits marquants suivants : 

 
• Pour compenser une partie de la hausse des couts de l’énergie, IFREMER a bénéficié d’une 

majoration de sa subvention pour charge de service public (SCSP) à hauteur de 7 millions 
d’euros ; 

 
• En 2023 Ifremer investissement Innovation a investi 293K€ dans de nouveaux titres afin de 

soutenir des startups innovantes développant de nouvelles technologies dans le milieu de la 
mer et des grands fonds ;  
 

• GENAVIR a poursuivi en propre la gestion et l’exploitation du navire océanographique belge le 
BELGICA. Malgré une conjoncture difficile son résultat d’exploitation est en progression ; 
 

• Le portefeuille d’activité de l’entité OD MARINE intègre la gestion du navire l’Esturial ainsi que 
de différents clients comme The seacleaners. 

 



 
 

 
   
CA du 06/06/2024 15/23  

7. ANNEXE DES COMPTES CONSOLIDES 2023 

7.1. Groupe IFREMER 

7.1.1. Périmètre de consolida�on 

L’annexe des comptes consolidés a pour but de présenter la situation de l’ensemble du groupe consolidé 
constitué de L’INSTITUT FRANÇAIS DE RECHERCHE POUR L’EXPLOITATION DE LA MER – 
IFREMER établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) et de ses filiales :  
 

• La société GENAVIR – GESTION DE NAVIRES DE RECHERCHE société par action simplifiée 
unipersonnelle (SASU) dont le siège social est à PLOUZANE 29280 – CS 10070 – 1625 route de 
Sainte-Anne, ZI de la Pointe du Diable. GENAVIR, opérateur de la Flotte Océanique Française, assure 
la gestion, l’exploitation et la maintenance de navires côtiers et hauturiers, d’engins sous-marins et 
d’équipements scientifiques afin de mener à bien des opérations de recherches conduites en mer. 
IFREMER est son associé unique. 
 

• La société OD MARINE – OCEAN DATA MARINE- société par action simplifiée unipersonnelle 
(SASU) dont le siège social est 1625, route de Sainte-Anne 29280 PLOUZANE. Crée en janvier 2022, 
sa raison sociale est l’exploitation des activités de service maritime à l’exclusion des moyens armés 
par GENAVIR pour la FOF (Flotte Océanique Française). GENAVIR détient 100% de son capital 
social. 
 

• La société IFREMER INVESTISSEMENT INNOVATION société par actions simplifiée (SAS) dont le 
siège social est à PLOUZANE 29280 – CS 10070 – 1625 route de Sainte-Anne, ZI de la Pointe du 
Diable. Création en date du 6 juillet 2021. L’objet de la société est la prise de participations sous 
quelque forme que ce soit, directe ou indirecte, dans des sociétés ou autres entités œuvrant dans le 
domaine des sciences marines, de la recherche et du développement de technologies marines. 
IFREMER détient la totalité de son capital. 
 
 

Le périmètre de consolidation comprend les deux filiales du groupe détenues directement par IFREMER 
à savoir : IFREMER INVESTISSEMENT INNOVATION et GENAVIR. OD Marine entre également 
dans ce périmètre par détention indirecte au travers de GENAVIR.  
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Aucune autre participation n’atteint le niveau requis à son intégration dans le périmètre consolidé comme 
le démontre le tableau des participations du groupe au 31/12/2023 ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.1.2. Méthode de consolida�on 

 
La consolidation est faite selon la méthode de l’intégration globale en application des règles françaises. 
Elle a pour but de présenter une image fidèle du patrimoine et de la situation financière des quatre entités. 
L’élaboration des comptes consolidés s’appuie sur le règlement N° 2020-01 de l’Autorité des Normes 
Comptables (ANC) du 09 octobre 2020.  
Ci-dessous le détail des participations et la méthode de consolidation pratiquée pour chaque entité du 
périmètre de consolidation : 
 

 
 

7.2. Méthodes comptables de référence 
7.2.1. Date de clôture des comptes consolidés 

La période de consolidation pour ce quatrième exercice consolidé débute du 01/01/2023 jusqu’au 
31/12/2023 pour l’ensemble du groupe. La devise de référence est l’euro. La consolidation des 
comptes du groupe suit les règles du référentiel ANC N°2020-01.  
 
7.2.2. Ecarts d’acquisi�on 

Aucun écart d’acquisition n’a été constaté. 
 

7.3. Harmonisa�on des méthodes comptables du groupe 
Les Filiales du groupe IFREMER suivent, pour l’établissement de leurs comptes individuels, les 
principes prescrits par le plan comptable général issu du règlement N°2014-03 du comité de 
règlementation comptable. 
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Les conventions générales ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 
 

• Continuité de l’exploitation ; 
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
• Indépendance des exercices. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode du 
coût historique. 
IFREMER, GENAVIR, OD MARINE et IFREMER INVESTISSEMENT INNOVATION n’ont pas 
d’activités similaires mais complémentaires. La présentation des comptes sociaux de par leurs statuts 
juridiques et leurs activités est différente. La consolidation des comptes permet une présentation 
harmonisée et globale du groupe. Les comptes consolidés sont présentés selon les normes des sociétés 
industrielles et commerciales. 
 
7.3.1. Différences dues au statut de l’en�té 

IFREMER est un EPIC (Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial). Certaines méthodes 
de comptabilisation intègrent les règles propres à la comptabilité des établissements publics de l’Etat3, 
comme celles relatives aux opérations exceptionnelles, enregistrées en « autres opérations de gestion 
courante », ou celles concernant les subventions d’investissement de l’Etat, enregistrées directement en 
fonds propres. 
 
7.3.2. Méthodes de consolida�on du groupe 

A partir du 01/01/2021 le nouveau référentiel français ANC N° 2020-01 pour les comptes consolidés est 
entré en application. Il a eu pour conséquence directe de supprimer les méthodes préférentielles pour 
introduire les méthodes obligatoires. 
 
 
Ces méthodes sont suivies ou non applicables par le groupe IFREMER et consistent à : 
 

• L’élimination des écritures purement fiscales en consolidation (comme les amortissements 
dérogatoires, les provisions règlementées et les changements de méthode enregistré en résultat) ; 

• L’activation des contrats de crédit –bail (comptabilisation à l’actif du bien, contrepartie d’une dette, 
charges d’amortissement et frais financiers) ; 

• L’étalement du coût des emprunts obligataires ; 
• Les frais de constitution, de transformation, s’enregistrent dans le résultat de l’exercice ; 
• L’activation des coûts de développement et l’incorporation au prix d’acquisition d’un actif des frais 

d’acquisition sous respect des conditions d’activation et d’incorporation à l’actif du PCG. 
 

7.4. Ac�f immobilisé 
 
La méthode d’amortissement utilisée est le mode linéaire, aucun recours au mode dégressif n’a été relevé 
dans le groupe. On constate une unicité dans les durées d’amortissements. La durée de 5 ans, la plus 
couramment utilisée chez GENAVIR pour immobiliser du matériel, est similaire au référentiel de durée 

                                                 
3 Qui, sauf exception prévu par les conventions institutives, sont soumis intégralement aux règles issues du recueil des normes 
comptables des établissements publics décliné par l’instruction comptable commune du BOFIP-GCP-22-0014 du 16/12/2022 
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d’amortissement utilisé chez IFREMER. A ce jour très peu d’actifs immobilisés sont enregistrées dans 
les comptes des filiales. 
 
7.4.1. Immobilisa�ons incorporelles 

Les immobilisations incorporelles comprennent les brevets, les licences, les logiciels, etc. Elles sont 
comptabilisées à leur coût d’acquisition ou de production et amorties sur leur durée d’utilisation. En 
2023 IFREMER a modifié son traitement comptable des brevets qui sont dorénavant enregistrés en 
charges. 
 
7.4.2. Immobilisa�ons corporelles 

Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition, frais accessoires inclus, ou 
à leur coût de production pour la production immobilisée. Pour des raisons d’homogénéisation des 
comptes consolidés, l’écart de réévaluation a été retraité dans les comptes individuels de la maison mère, 
ses trois filiales ne pratiquant pas cette réévaluation. 
 
Etats des immobilisations du Groupe IFREMER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Variation des immobilisations du Groupe IFREMER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autres mouvements correspondent aux sorties d’immobilisation des années antérieures dont 
notamment les brevets. 

(en K€) 

Variation des immobilisations A nouveau
Augmenta-

tions Diminutions
Réaffect Annul 

rééval
Autres mouve-

ments Clôture

Concessions, brevets et droits similaires 56 514 59 0 1 149 57 722
Autres immobilisations incorporelles 228 0 0 0 228
Avances et acomptes (sur incorporels) 2 935 2 218 0 -2 504 2 649
Immobilisations incorporelles 59 677 2 277 0 0 -1 355 60 599
Terrains & aménagements terrains 3 653 0 0 140 3 793
Constructions 106 119 73 -2 770 6 385 109 808
Installations techniques, matériel, outillage 419 648 682 -2 295 17 793 435 828
Autres immobilisations corporelles 44 387 652 -586 1 374 45 827
Immobilisations en cours 870 29 157 0 27 906 57 933
Avances et acomptes (sur corporels) 54 692 0 0 -54 692 0
Immobilisations corporelles 629 369 30 565 -5 651 0 -1 093 653 189
Total 689 046 32 841 -5 651 0 -2 448 713 788
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7.4.3. Durée d’amor�ssement 

Les durées d’amortissement dans le groupe sont conformes aux durées pratiquées par l’entité mère en 
référence ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Variation des amortissements du Groupe IFREMER 
 

 

7.4.4. Crédit-Bail 

Pas de crédit-bail dans le groupe 
 
7.4.5. Immobilisa�ons financières 

Les titres de participation sont inscrits au bilan à leur coût d’acquisition. Une provision pour dépréciation 
est enregistrée à la clôture si la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute. 
 

(en K€) 

Variation des amortissements A nouveau Augmenta-
tions

Diminutions Autres 
mouve-ments

Clôture

Concessions, brevets et droits similaires 44 071 2 825 0 0 45 551
Autres immobilisations incorporelles 214 4 0 0 219
Avances et acomptes (sur incorporels) 0 0 0 0 0
Immobilisations incorporelles 44 285 2 829 0 0 45 769
Terrains & aménagements terrains 2 073 115 0 0 2 191
Constructions 70 542 3 452 -2 452 0 71 701
Installations techniques, matériel, outillage 331 089 16 044 -2 292 0 345 862
Autres immobilisations corporelles 34 995 2 817 -585 0 37 380
Immobilisations en cours 0 0 0 0 0
Avances et acomptes (sur corporels) 0 0 0 0 0
Immobilisations corporelles 438 699 22 429 -5 330 0 457 134
Total 482 984 25 258 -5 330 0 502 903
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7.5. Ac�f circulant 
7.5.1. Stocks 

Les stocks issus de la filiale GENAVIR sont valorisés à leur coût d’achat, frais accessoires inclus, et 
gérés selon la méthode FIFO (First In First Out) pour les matières premières à forte volatilité comme les 
carburants et les huiles et au PRMP (Prix de Revient Moyen Pondérés) pour les autres stocks. Une 
variation de stocks est déterminée au bilan de fin d’année. IFREMER ne tient plus de stocks depuis le 
31 décembre 2014. 
 

7.5.2. Créances 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable ou si une perte s’avère 
probable.  
 

7.5.3. Charges constatées d’avances 

Les charges constatées d’avance concernent l’exploitation. 
 
7.5.4. Trésorerie 

La trésorerie correspond au montant des espèces et de toutes valeurs immédiatement convertibles en 
espèces. 
 

7.6. Fonds propres 
7.6.1. Subven�ons d’inves�ssement 

Les subventions d’investissement sont inscrites dans les capitaux propres au moment où sont activées 
leurs conditions d’octroi. Elles sont reprises au compte de résultat au même rythme que les dotations 
aux amortissements des biens qu’elles financent. 
 
7.6.2. Analyse des capitaux propres consolidés 

 (en K€) 

Analyse des capitaux propres consolidés IFREMER GENAVIR I3 ODM GROUPE 
2023

GROUPE 
2022

Capitaux propres sociaux 301 318 5 994 6 956 900 315 167 315 952
Annulation des réévaluations d'immobilisations brutes -16 409 -16 409 -16 409
Annulation des amortissement des réévaluations d'immobilisations 8 967 8 967 8 564
Constatation des provisions retraite -6 172 -6 172 -5 622
Constatation des impôts différés 1 809 1 809 1 546
Elimination des titres -2 000 -7 000 -900 -9 900 -9 900
Capitaux propres consolidés 293 876 -369 -44 0 293 462 294 132
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7.6.3. Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges sont évaluées dès lors qu’une sortie de ressources s’avère 
probable dans le futur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La provision pour pensions et obligations similaires est évaluée sur la base des droits qui seraient acquis 
par les salariés au moment de leur départ, pondérés par des hypothèses actuarielles prenant notamment 
en compte : 

• La probabilité de revalorisations annuelles des salaires par catégories de cadre et non cadre ; 
• Le taux moyen de charges sociales ; 
• Le prorata des années de travail restant par salarié ; 
• La probabilité de présence des salariés chez IFREMER ou GENAVIR au moment des départs en 

retraite ; 
• L’hypothèse d’une actualisation de l’engagement. 

 

7.7. Postes du compte de résultat 
7.7.1. Charges et produits de fonc�onnement 

Ce sont les charges et produits résultants de l’exploitation courante. Les charges de fonctionnement 
comprennent : les frais généraux (comptes 60-61-62), les impôts et taxes (comptes 63), les charges de 
personnel (comptes 64), les autres charges de gestion courante (comptes 65) et les dotations aux 
amortissements (compte 681). Les produits de fonctionnement se composent des comptes 70 à 75. 
 
7.7.2. Charges et produits financiers 

Les charges et produits financiers correspondent aux comptes 66 et 686 pour les charges et 76 et 786 
pour les produits. 
Aucun dividende n’a été versé par GENAVIR, ni par IFREMER INVESTISSEMENT INNOVATION 
depuis leur constitution. 
 
7.7.3. Charges et produits excep�onnels  

Ce sont les comptes 67 et 687 pour les charges, et les comptes 77 et 787 pour les produits. Il n’y a pas 
de comptabilisation dans les comptes exceptionnels en comptabilité publique mais dans un souci 
d’harmonisation et de présentation des chiffres du groupe, il a été opéré un retraitement de ces opérations 
pour IFREMER à partir de l’exercice 2022.  
 

(en K€) 

Variation des provisions A nouveau Dotations Reprises
Autres 

mouve-
ments

Clôture

Provisions pour litiges 2 917 888 -2 498 1 307
Provisions pour risques 2 917 888 -2 498 0 1 307
Provisions pour pensions et obligations similaires 28 622 -2 561 26 062
Provisions pour CET 8 703 8 703
Provisions pour CET - Charges sociales et fiscales 4 177 4 177
Provisions pour allocation perte d'emploi et indemnités de licenciement 1 375 1 375
Autres provisions pour charges 1 145 1 949 -588 2 507
Provisions pour charges 44 022 1 949 -3 149 0 42 823
Total 46 939 2 837 -5 646 0 44 130
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7.7.4. Analyse du résultat consolidé 

 

7.8. Retraitements de consolida�on  
Les principaux retraitements : Les opérations intragroupes sont éliminées en totalité entre filiales. Les 
retraitements de consolidation enregistrent des retraitements obligatoires (neutralisation des résultats 
internes, homogénéisation…). 
 
Retraitements d’homogénéisation 

• Annulation de l’écart de réévaluation sur immobilisation des comptes individuels IFREMER 
pour un montant de 7,4 M€ ainsi que des amortissements correspondants ; 

• Pour GENAVIR constatation d’une provision pour indemnités de fin de carrière de 6 172 K€ 
avec la passation d’une provision retraite de 550 K€ et la constatation de l’impôt différé 
correspondant. 
 

Charges et produits exceptionnels 
• La présentation des charges et des produits exceptionnels dans les comptes sociaux des 

filiales répond au modèle classique du PCG. Dans un souci d’homogénéiser la présentation 
des comptes consolidés un retraitement a été effectuer pour IFREMER en 2023.  
 

7.9.  Autres informa�ons 
7.9.1. Effec�fs du groupe 

Chiffres de l’effectif 2023 du groupe en équivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 

7.9.2. Evènements postérieurs à la clôture  

Néant 
 
 
 
 

Effectif consolidé du 
groupe en N

Effectif consolidé du 
groupe en N-1

Variation 
en %

Cadres 1 016,98                           1 025,42                           -0,82%
Non-Cadres 676,79                              703,92                              -3,85%
Total sédentaires 1 693,77                           1 729,34                           -2,06%
Officiers 123,77                              133,00                              -6,94%
Exécutions 149,46                              157,58                              -5,15%
Total marins 273,23                              290,58                              -5,97%
Total effectif 1 967,00                           2 019,92                           -2,62%

Effectif consolidé 2023 en ETPT

(en K€) 

Analyse du résultat consolidé IFREMER GENAVIR I3 ODM GROUPE 
2023

GROUPE 
2022

Résultat social -3 663 1 093 150 6 -2 414 15 743
Annulation des amortissements des réévaluations d'immobilisations 402 402 515
Annulation des valeurs nettes comptables sur réévaluations d'immobilisations 5 081
Constatation des provisions retraite -550 -550 -385
Ajustements intra-groupes N-1 -391
Constatation des impôts différés 263 263 -293
Résultat consolidé -3 261 806 150 6 -2 298 20 270
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7.10. Commissaires aux comptes du groupe IFREMER 

Les commissaires aux comptes sont : 
Grant Thornton 
Parc Edonia – Rue de la Terre victoria 
35760 Saint Grégoire. 
Et 
Mazars 
Parc d'Activités Laroiseau 
12, rue Anita Conti 
VANNES BP 10025 
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